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L’an Deux mille dix-neuf, le 4 octobre, le Conseil municipal de la Commune de  
ST-LÉGER- SOUS-CHOLET 
dûment convoqué le 24 septembre 2019, s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la 
présidence de  
M. Jean-Paul OLIVARES, Maire de la Commune. 
 

Membres présents : Jean-Paul OLIVARES, Jean-Robert TIGNON, Claire BIMIER, Dominique 

COUSIN, Rachel SCELO, Magalie TIGNON, Laurence TISSEROND, Jean-Luc HAMARD, Pascal 
DANIEAU, Bruno GUEDON, Christian USUREAU, Marie-Françoise CEUS, Chantal RIPOCHE, Céline 
FROGER, Patricia BUTAULT 

 
Membres excusés : Jean-Pierre JOSELON (pouvoir à Jean-Paul OLIVARES) , Jean-Louis CILLON, 

Isabelle ROMBI, Olivier BACLE (pouvoir à Magalie TIGNON), Michel LENORMAND (pouvoir à Marie-
Françoise CEUS) 
 

Secrétaire de séance : Claire BIMIER  
 
 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
 

1– INTERVENTION DE L’ASSOCIATION DES SAINT-LEGER DE FRANCE ET D’AILLEURS  
 

 
2– APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL DU 5 SEPTEMBRE 2019 
 
 APPROUVÉ à l’unanimité. 

 
  

P R O C E S  -  V E R B A L   D E   S E A N C E  
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3 - AGGLOMERATION DU CHOLETAIS : RAPPORT D’ACTIVITE 2018 
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CULTURE 
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A l’unanimité, le conseil municipal prend acte du présent rapport d’activité. 
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4 - ACCUEIL DE LA MAIRIE : RÉAMENAGEMENT POUR ACCUEILLIR LA POSTE 

 

Cela fait plusieurs années que la direction de la Poste demande la fermeture du 

bureau de Saint-Léger car l’activité baisse. Si rien n’est fait, la présence postale 

disparaîtra en 2020.  
La commune souhaite faire le choix d’une agence postale communale, pour 

pérenniser ce service de proximité. Il pourrait être mutualisé avec l’accueil de la 
mairie. 

Afin de recevoir le public en toute confidentialité et dans de meilleures conditions 
qu’actuellement, un groupe de travail élus et personnel a fait appel à un assistant à 

maître d’ouvrage. Il a élaboré des plans et un chiffrage :  
 

 
 

Le montant des travaux s’élève à environ 70 000 € TTC, auquel il faudra ajouter le 
mobilier, les équipements informatique, téléphonique et de sécurité.  

Une subvention auprès de la Poste va être demandée très prochainement. D’autres 
dotations pourraient également être sollicitées début 2020. 

 

A la majorité absolue des membres présents (16 voix pour, 1 abstention), le conseil 
municipal approuve ce projet de restructuration. 
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5 – BUDGET PRINCIPAL : MODIFICATION BUDGETAIRE N°2 (CAUTION DE 

LOCATAIRE) 
 

Le locataire d’un logement communal doit partir prochainement. Sa caution lui sera 
officiellement rendue en cas d’état des lieux favorable.  

Il convient donc de prévoir des crédits de 436 € à l’article 165 (dépôts et 
cautionnements). Ils seront transférés de l’article 21571 (matériel roulant).  

 

A l’unanimité, le conseil municipal autorise le transfert de crédits de 436 € de l’article 
21571 à l’article 165.  
 

 

6 - FINANCES : MODIFICATION DE LA REGIE  
 

Sujet annulé 
 
 

7- VENTE DES BIENS COMMUNAUX (MOBILIER USAGE…)   
 

Depuis plusieurs années, du vieux mobilier s’accumule dans les ateliers municipaux. 
Un recensement a été fait et diffusé dans le bulletin. Plusieurs personnes sont 

intéressées pour les acheter. 
La vente va pouvoir se concrétiser en octobre. Les personnes seront contactées pour 

venir chercher leur lot samedi matin en mairie, en échange d’un paiement par chèque 

ou numéraire. Le premier samedi est fixé au 19 octobre. 
 

A l’unanimité, le conseil municipal autorise la vente des objets usagers sans utilité 
faisant partie du patrimoine de la commune. 

 

 

 
8 - SIEML : FACTURATION ANNUELLE DES DEPANNAGES ÉCLAIRAGE PUBLIC 

 

Le SIEML adresse une facture annuelle pour les petites interventions sur l’éclairage 
public. 

Elle s’élève cette année à la somme de 839.52 € TTC, répartis comme suit : 
 

LIEUX DE DÉPANNAGE NATURE DU DÉPANNAGE
DATE 

D'INTERVENTION

MONTANT TTC 

DEMANDÉ

A LA COMMUNE 

Allée des Fresnes, allée des Bois, rue 

des Capucines, rue de l'Etoile, rue 

des Hameaux, rue des Mauges, rue 

de l'Hermitage

Changement lampes 04/01/2019 626,36 €

Rue du Lac Coffret 31/07/2019 213,16 €

 
 

A l’unanimité, le conseil municipal approuve cette facture annuelle. 
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9 – DIVERS - SUBVENTION A L’ASSOCIATION LES AMIS DE LEO 
 

Tous les deux ans, la commune finance un lot à la tombola des Saint-Léger de France 
et d’Ailleurs, par l’intermédiaire des Amis de Léo (box Puy du Fou par l’office de 

tourisme du Choletais).  
Cette année elle est au prix de 177 € (180 € il y a deux ans). 

 

A l’unanimité, le conseil municipal accorde cette subvention à l’association Les Amis 
de Léo. 
 

 
10 – COMPTES RENDUS DES COMMISSIONS 

 
Cadre de vie :  
 

 Rendez-vous avec le SIEML le 18 octobre 2019 à 9h pour la poursuite du 
programme de remplacement des ballons fluos en 2020. 

 
Vie sociale :  
 

 Point sur la rentrée scolaire. 

 Formulaire envoyé aux familles pour la matinée portes ouvertes au restaurant 
scolaire le samedi 5 octobre 2019. 

 
 

Vie associative et communication :  
 

 Repas des aînés du 24 novembre 2019 : point avec le comité des fêtes dans 
les prochains jours. 

 Nettoyons la nature du 28 septembre 2019 : matinée productive, 38 kg de 

déchets ramassés (dont 15 kg de verres) et 1000 mégots trouvés. 
 CME :Visite à la gendarmerie le samedi 5 octobre. 

 Visite de l’assemblée nationale le jeudi 31 octobre, 44 personnes 
inscrites (29 conseillers enfants et 14 conseillers adultes, et Faustine qui 

représente la commune au conseil intercommunal des jeunes). 
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12 – CALENDRIER  

 

O C T O B R E

Visite de la gendarmerie par le CME 09h00

Portes ouvertes restaurant scolaire 10h à 12h

Lundi 7 Commission Cadre de vie 20h30

Mardi 8 Intercommunalité 19h45

Lundi 14 Commission Vie Sociale 20h00

Mardi 15 Commission Vie Associative/Communication 20h30

Dimanche 20 Randonnée du Boudin

Lundi 21 Conseil AdC 18h30

Mardi 22 Commission Finances 18h15

Dimanche 20 Randonnée du Boudin

Samedi 26 Fête du Boudin

Dimanche 27 Fête du Boudin et vide grenier 

Jeudi 31 Visite de l'Assemblée Nationale par le CME et le conseil municipal

5  Samedi 

 
 

 
 

NOVEMBRE

Lundi 4 Commission Cadre de Vie 20h30

Intercommunalité 19h45

Inauguration de la fibre optique à Saint Léger 16h30

Réunion publique sur la fibre salle de la Prairie 19h00

Vendredi 8 Conseil municipal 20h00

Lundi 11 Commémoration de l'armistice 1918 11h00

Commission Vie Sociale 20h00

Commission Associative/Communication 20h30

Lundi 18 Conseil AdC 18h30

Dimanche 24 Repas des aînés (salle de la Prairie) 12h00

Vendredi 29 Soirée cinéma du CME (salle de la Prairie) 18h30

  Mardi 5

  Mardi 12

 
 

 
 
 


